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CHÈRES TURBALLAISES, 
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Les deux ans de pandémie 
que nous venons de traverser 
et qui malheureusement se 
prolongent ont souligné, ô 
combien, l’importance de 
l’entraide entre les personnes.
Au cœur de ce dispositif 
figurent bien sûr les soignants 
que l’on ne remerciera jamais 
assez pour leur exceptionnel 
engagement. Je souhaite que 
La Turballe soit une ville où l’on 
prend soin de chacun.
En 2022 de nouveaux projets 
verront le jour à La Turballe tels que :
une politique foncière en vue 
de créer des logements pour 
tous, la restauration des accès 
transversaux à nos plages, les 
travaux de construction du 
centre technique municipal, la 
remise aux normes de la salle de 
cinéma, la réfection de la rue du 
Clos Mora, une étude de la voirie 
« piste cyclable » sur la route 
du Fan, le schéma directeur sur 
l’aménagement lumière, l’étude 
sur l’aménagement de la place du 
Marché et la rue du Maréchal Juin.

La commune de La Turballe se 
doit de surveiller l’ensemble de 
ses dépenses. Elle se doit aussi 
d’assurer les recettes nécessaires 
à son fonctionnement, aux 
investissements pour son 
développement et au financement 
des infrastructures pour garantir 
l’avenir. Vous trouverez dans ce 
magazine les chiffres clés de 
notre budget. 2022 connaîtra 
également des évènements 
politiques forts avec notamment 
l’élection présidentielle qui va 
engager le pays pour les cinq 
prochaines années.
Je vous invite à profiter des 
nombreux événements de la vie 
associative et culturelle turballaise 
au cours de cette année.
Je remercie les conseillers de 
secteur pour leur investissement 
auprès des Turballais. Le dossier de 
ce magazine présente leurs actions.
Soyez assurés que vos élus et 
le personnel communal restent 
mobilisés pour assurer la protection 
des Turballais et continuer de faire 
vivre La Turballe !
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Quel centre-bourg demain ?
LA COMMUNE DE LA TURBALLE A LANCÉ UNE RÉFLEXION GLOBALE SUR 
LE CENTRE-BOURG, LA PLACE DU MARCHÉ ET SES ACCÈS IMMÉDIATS.

LES ENJEUX  :
• Améliorer la circulation, le stationnement au profit 
de l’attractivité et du dynamisme de l'ensemble des 
commerces et services.
• Valoriser les espaces et mettre en cohérence le 
centre-bourg avec les usages et le rythme des saisons.
• Réaménager la place Marché et la rue Maréchal 
Juin, afin de l'intégrer au centre bourg.

Pour cela, les élus ont souhaité proposer à la population 
une démarche participative de concertation : 
Cette démarche vise à associer les usagers, acteurs 
économiques, associations, et un large panel 
d’habitants de tous âges pour enrichir le projet 
des réflexions et des propositions de chacun. Ils 
participeront ainsi activement à l'élaboration des 
projets liés aux déplacements en tous genres, et 
aussi à la requalification de la place du Marché. 

« Cette concertation, faite 
de rencontres, d'entretiens et de déambulations a 
débuté en décembre 2021. Elle continuera sous 
forme d’ateliers, d'avril à mai 2022, pour aboutir à  
un projet final fin novembre 2022 », précise Gérard 
BRION, Adjoint en charge du cadre de vie.

Cette mission est confiée à une équipe constituée 
de l’Atelier Forny (Architecture & Urbanisme), 
Territoires Partagés (Paysage & VRD), IPROCIA (Mobilité), 
AD Consultant et 53ter (médiation et concertation).

Dématérialisation 
« DORÉNAVANT, ET DEPUIS LE 1er 
JANVIER 2022, LES DEMANDES 
D'AUTORISATION D'URBANISME 
PEUVENT SE FAIRE D'UNE MANIÈRE 
DÉMATÉRIALISÉE, VIA LE GUICHET 
UNIQUE ACCESSIBLE SUR LE SITE 
INTERNET DE LA COMMUNE ».

Cette dématérialisation, comme l'explique 
Gérard BRION, Adjoint en charge de 
l'urbanisme, « résulte de l'application de la loi 
ELAN concernant les communes de plus de 
3500 habitants, et devient de fait  applicable 
pour chacun depuis cette date ». Néanmoins 
cette possibilité reste optionnelle, les dépôts 
"papiers" étant toujours  acceptés. L'objectif 
annoncé par l'État est de moderniser, 
fluidifier et accélerer les demandes, et aussi 
de permettre les envois à distance.

La gestion des 
haies et des fossés
LES HABITANTS TURBALLAIS 
INTERROGENT RÉGULIÈREMENT 

LA COLLECTIVITÉ SUR LA TAILLE 
DES HAIES ET SUR L’ENTRETIEN 

DES FOSSÉS. RÈGLES À RESPECTER : 
• Pas de taille du 1er mars au 1er septembre.
• Pas de broyage ni de curage des fossés du 1er janvier au 
1er septembre.
« Les haies font partie des éléments naturels primordiaux 
sur nos communes et nous nous calons sur le guide du 
département élaboré en étroite collaboration avec les 
études réalisées pour une meilleure préservation de la 
faune et la flore » explique Émilie DARGERY, Adjointe en 
charge de l’environnement. En effet les périodes choisies 
se font en cohérence avec la sécurité, le cycle de vie des 
espèces et le cadre réglementaire. Les haies sont des 
refuges pour les oiseaux communs qui nidifient de mars 
à fin septembre et les fossés et talus servent d’abri pour 
les amphibiens, les reptiles et les insectes.

LIVRET DE CONCERTATION 
Retours de terrain

MAIRE - CONSEILLER
DÉPARTEMENTAL



FINANCES

Investissements prévisionnels 2022Investissements prévisionnels 2022

Le budget prévisionnel 2022 

LA COMMUNE A ADOPTÉ LE BUDGET LORS DU 
CONSEIL MUNICIPAL DU 22 FÉVRIER 2022.

La situation financière de la commune est saine. Les 
recettes prévisionnelles de fonctionnement augmentent 
de 2.35 % passant de 10 574 669 € (budget prévisionnel 
modifié) en 2021 à 10 823 098 € en 2022.

Quant aux dépenses prévisionnelles de fonctionnement, 
elles diminuent de 2.5 % passant de 7 368 666 € 
(budget prévisionnel modifié) en 2021 à 7 185 168 € en 
2022.

Le solde positif de fonctionnement de 2021 de 
3 788 149 € est dû en partie au produit de la vente du 
camping, ainsi qu'à la maîtrise des dépenses réelles 
de fonctionnement qui ont été de 6 337 911 € en 2021 
pour un budget prévisionnel de 7 368 666 €. 
Cette somme est affectée en partie aux investissements 
de l’année 2022 estimés au total à 6 115 060 €. Ils se font 
sans recours à l’emprunt et sans hausse des impôts. 

Fonctionnement

Investissement
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Stratégie 
financière

et équilibre 
du budget 

2022

CADRE DE VIE
80 000 €

ACCESSIBILITÉ
60 000 €

VIDÉOPROTECTION
20 000 €

ENVIRONNEMENT
804 067 €

RÉAMÉNAGEMENT DU
CENTRE-BOURG

171 000 €
NOUVEAU CENTRE 

TECHNIQUE MUNICIPAL
2 901 540 €

• Aménagement rue Colbert : 
5 000 €
• Éclairage public : 75 000 €

Zoom sur les dépenses 
de fonctionnement 2022
UN TOTAL DE 7 185 168 €.

• Liaisons douces : 65 542 €
• Protection et restauration 
du littoral : 440 200 €
• Sentier Ker Elisabeth : 298 325 €

DÉPENSES 
7 185 168 €

RECETTES
10 823 098 €

DÉPENSES 
6 696 060 €

RECETTES
6 696 060 €

• IMPÔTS LOCAUX
 4 700 360 €

• ÉTAT
 1 559 368 €

• RECETTES DE GESTION
 4 563 370 €

• DÉPENSES 
D’ÉQUIPEMENT
 6 115 060 €

• REMBOURSEMENT
DETTE CAPITAL
 581 000 €

• *AUTOFINANCEMENT 
 3 637 930 €

• RECETTES
D’ÉQUIPEMENT, FONCIÈRES...
 3 058 130 €

• EMPRUNTS NOUVEAUX

• PERSONNEL
 4 232 669 €

• DÉPENSES DE GESTION
 2 743 899 €

• INTÉRÊTS DE LA DETTE
 208 600 €

• AUTOFINANCEMENT
 3 637 930 €
Versée en recette d’investissement*

Dépenses de 
personnel 59 %

Dépenses de 
gestion 38 %

Frais
financiers 3 %

En 2022, les 
dépenses de 
fonctionnement 
diminuent de 
2,5 %.

CHIFFRES À RETENIR SUR 
LE BUDGET 2022



Conseils de secteur
LES CONSEILS DE SECTEUR FONCTIONNENT MAINTENANT DEPUIS  PLUSIEURS MOIS. LE DÉCOUPAGE DE 
LA TURBALLE EN 3 SECTEURS PERMET UNE REPRÉSENTATION ET UNE PARTICIPATION DE CHACUN DES 
QUARTIERS COMPOSANT CES 3 SECTEURS.

« Nous souhaitions encourager le développement de la démocratie locale en nous appuyant sur la proximité avec 
les turballais par l’écoute et la disponibilité. Cette participation citoyenne permet  de resserrer les liens entre 
les habitants des quartiers ainsi que de favoriser l’entraide, la solidarité et la bienveillance entre eux » précise 
Élisabeth LEGUIL, Conseillère déléguée à la démocratie participative.
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LE TERRITOIRE COMMUNAL EST DÉCOUPÉ EN 3 
SECTEURS RASSEMBLANT PLUSIEURS QUARTIERS :
• Secteur A : Centre ville, Brandu, Belmont, Bellevue  
  et Lauvergnac
• Secteur B : Trescalan, Trévaly, Requer et Grande Falaise
• Secteur C : Coispéan, Le Fan et Boulle

Les conseils de secteur comprennent 15 membres 
maximum par secteur : de 1 à 3 référents et  2 élus-référents 
sont désignés par le Maire pour chacun des 3 secteurs.
Une charte de fonctionnement, signée par chacun des 
acteurs, définit le rôle et les domaines de compétences des 
conseils de secteurs, les devoirs et les obligations de chacun 
ainsi que les moyens matériels, les outils de communication 
et la procédure de fonctionnement avec la collectivité. 
Les conseillers de secteur agissent bénévolement dans 
l’intérêt collectif et s’engagent à apporter une participation 
active et constructive envers la collectivité. 
Leur mission est d’être force de proposition pour 
une meilleure qualité de vie : la sécurité, le respect 
de l’environnement, le développement durable, la 
préservation des espaces naturels, le cadre de vie, la 
propreté de la commune  mais aussi des sujets tels que 
les aménagements, les animations, la communication sont 
abordés dans les réflexions de ces conseils. 

→ DOSSIER ←

RENCONTRE AVEC...
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... Zérodeux Quarante.
Une association turballaise organisatrice et créatrice d'événements culturels

ENTRETIEN AVEC CLARA RONDEAU ET ANTOINE LE FRÈRE, MEMBRES DE L’ASSOCIATION

POURQUOI À LA TURBALLE ?
Tout démarre lorsque plusieurs 
membres d’une troupe 
d’improvisation nantaise décident 
de proposer occasionnellement 
des spectacles d’improvisation 
sur Guérande et ses alentours. 
Après quelques spectacles, cette 
bande de copains et copines issue 
de formations diverses décide de 
créer une association. La plupart 
étant originaire de la Presqu’île 
Guérandaise, ils souhaitent 
s’implanter dans ce territoire 
auquel ils tiennent.

QUEL A ÉTÉ VOTRE PARCOURS ?
Une première association est 
créée en 2018 et propose dans 
la foulée la première édition du 
festival La Petite Saison : « C’est 
le chant du cygne de votre été. 
Quatre journées pour terminer 
le mois d’août en apothéose, 
pour échapper aux perspectives 
besogneuses de la rentrée. » 
nous explique Antoine LE FRÈRE, 
membre de l’association. 
L’objectif est de faire connaître 
des lieux et des initiatives 
de la Presqu’île en utilisant 
l’improvisation théâtrale, une 
forme innovante de spectacle 
vivant. Devant le succès de 
cette 1ère édition, l’association 

étend ses activités à une période 
généralement moins animée et 
propose L’Arrière Saison d’octobre 
à juin. En somme, des spectacles 
d’improvisation toute l’année 
pour ne pas perdre le rythme 
et une programmation pour les 
habitants de la Presqu’île.

QUELLES SONT VOS ACTIVITÉS ?
Après plusieurs éditions réussies, 
l’association décide d’évoluer. 
En 2020, elle devient Zérodeux 
Quarante : un nom sous lequel 
rassembler toutes ses activités, un 
nom tout neuf pour accompagner 
son envie de voir encore plus 
large. « Les activités que nous 
proposons sont ces 2 saisons, 
itinérantes et riches de rencontres. 
Nous organisons intégralement 
nos évènements, avec l’aide de 
scénographes et techniciens. Nous 
créons nos spectacles, formons 
à l’improvisation, nous avons 
une programmation spécifique 
pour enfants, nous multiplions 
les partenaires qu’ils soient 
improvisateurs, musiciens, voire 
cuisiniers et nous cherchons à 
mélanger les pratiques artistiques. » 
explique Clara RONDEAU, membre 
de l’association.

DES NOUVEAUTÉS ?
Zérodeux Quarante ne s’arrête 
pas là et se lance dans un nouveau 
projet : Les Heures Fantômes. Il 
s’agira d’un lieu éphémère afin 
de présenter une programmation 
artistique foisonnante, de 
proposer des activités ludiques, 
des ateliers, un café/bar et bien 
plus encore.
Les Heures Fantômes ouvriront 
au Centre culturel Saint-Pierre 
tous les week-ends du 24 juin au 
14 août 2022. Pour en connaître 
toutes les modalités, vous pouvez 
suivre l’association sur les réseaux.

Découvrez la programmation :
 zerodeuxquarante.com



SECTEUR A SECTEUR B

TRESCALAN

REQUER

TRÉVALY

LERGAT

TRÉMÉAC
TRÉVÉRÉ

PEN-BRON

RÉFÉRENTS DE SECTEURÉLUS RÉFÉRENTS

Annie BARBOT

CONSEILLERS DE SECTEUR

Patrick GIRAULT Dominique LEBRUNDanièle ROBERT

Jacqueline BERTHO

Liliane MONTET

Michel FERCOQ Véronique DONIO

Jean-Pierre POTIRON

RÉFÉRENTS DE SECTEURÉLUS RÉFÉRENTS

Loïc PÉAN

CONSEILLERS DE SECTEUR

Jean-Pierre MINETTI

Jean-Louis LAPORTE

Pascal DANIEL

Didier MARION

Michel KERROUEDAN 

Jacques GUIBERT

Nicole CLAVIER Jean-Pierre GUILCHER Yan GAYARD

Benoît RENAUT

Dominique POINCLOUX Gilles BERNARD

Actions
Lors des deux premières réunions, nous avons divisé 
notre secteur en quartiers afin que vous soyez tous  bien 
représentés. Les quartiers : Belmont, Brandu, Bellevue, 
Marjolaine, quartier du marché et du complexe sportif, 
le Port, le Pinker, la Poste et Colbert.
Nous avons travaillé sur le mode de fonctionnement 
: rôle de chaque conseiller sur un quartier bien défini 
par rues, un rythme de réunions trimestrielles dont la 
prochaine est prévue fin mars.
Nous avons déjà enregistré et transmis à la Municipalité 
une trentaine de demandes ainsi que des propositions 
émanant des différents quartiers telles que le 
stationnement, la réfection de certains trottoirs, la 
circulation des vélos en centre-ville…

Projets
Nous espérons aussi que vous aurez des envies qui 
pourraient aboutir à un projet pour notre secteur
Nous pensons à des décors dans la ville, jeux de boules,  
composteurs, ect.
Nous sommes ouverts à vos idées, tout ce qui 
permettra d’améliorer la qualité de vie, la sécurité, la 
convivialité… et nous aurons certainement le plaisir de 
nous rencontrer dans les mois qui viennent.
 

Actions
Dans notre  démarche, au sein de notre Conseil de 
Secteur, nous avons des demandes qui concernent 
essentiellement la sécurité, l’environnement, le 
développement durable, la préservation des espaces 
naturels, des aménagements liés au cadre de vie, des 
souhaits d’animation et de communication.
À titre d’exemple et depuis environ  six/sept mois, 
nous avons remonté un peu plus d’une quarantaine 
d’actions dont 80 % ont trouvé une réponse. Les 
quelques requêtes restantes sont en cours d’analyse 
et/ou pas encore traitées.
D’un panneau de circulation manquant en passant 
par des tailles de haies, des élagages d’arbres, des 
formations de nids-de-poule, des vitesses excessives 
à certains endroits, des feux de jardin interdits, de 
l’éclairage public, etc. 
Nous sommes les relais avec la Mairie et ses 
représentants.
Suite aux dispositions gouvernementales concernant la 
Covid-19, nous avons dû, à notre grand regret, annuler  
in extremis la réunion participative du 11 décembre 
2021.

Projet
Nous sommes également  force de proposition.
À cet égard, nous avons formulé une demande de visuel 
sur le château d’eau de Trescalan à l’instar de certaines 
villes, afin de promouvoir les aspects touristiques de 
La Turballe.

Présentation Présentation

Nous essayons d’œuvrer pour l’intérêt collectif. Si vous souhaitez contacter les conseillers référents 
 conseilsecteurb@gmail.com en précisant votre nom, prénom et adresse postale.
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LAUVERGNAC

BELLEVUE

BRANDU

BELMONT

N’hésitez pas à nous contacter à l’adresse 
 conseilsecteura@gmail.com en précisant votre 

nom, prénom et adresse postale. Votre conseiller vous 
contactera afin de formaliser votre demande.
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SECTEUR C

PIGEON BLANC

CARPADOUX
BOULLE

KERLIVIO

COISPÉAN

KERNÉ

LE CLOS
BERTIN

KERVANAY

KERLIN

MENEMAY

MESMELY

GUÉVÈNE 

BRÉHET

LE FAN

RÉFÉRENTS DE SECTEURÉLUS RÉFÉRENTS

Philippe TRIMAUD

CONSEILLERS DE SECTEUR

Jean-Pascal MANIN Thierry MICHEL 

Élisabeth LEGUIL Marie-Luce BAHOLET Loïc BOICHOT

Présentation

Actions
C’est en équipe que nos 6 membres du Conseil de 
Secteur C ont le plaisir de contribuer bénévolement à 
maintenir et animer les relations entre les habitants de 
Coispéan, Rue/Route du Fan et leurs perpendiculaires 
et la municipalité de La Turballe. 
Nos réunions trimestrielles permettent de faire 
remonter à l’équipe municipale les suggestions et 
préoccupations des riverains.
Il nous est cher de développer cet esprit de voisinage, 
autant auprès des personnes âgées, parfois isolées, 
que des populations actives et leurs enfants, à 
travers une solidarité et un esprit de bienveillance 
collective, en abordant toutes les thématiques de 
la vie sociale : la sécurité sous ses angles les plus 
variés, les aménagements du cadre de vie, les enjeux 
environnementaux, les transports publics et scolaires, 
la vie associative, les animations culturelles et de loisirs.

Projets
D’autres thèmes sont aussi d’actualité sur le périmètre 
du village de Coispéan, comme son héritage culturel, 
l’entretien et la pérennité de la salle de Coispéan avec 
son parc de loisirs, où un projet d’agrandissement du 
terrain de boules permettra de réunir toujours plus 
d’habitants de La Turballe, et où chaque mercredi 
matin est animée une classe d’initiation à la pratique 
du vélo pour les plus jeunes. 
Le pillier central de notre action est de rester le 
plus possible à l'écoute de toutes celles et ceux qui 
composent le tissus social de notre secteur afin d'être 
en mesure d'exprimer au mieux leurs idées, leurs 
demandes et leurs préoccupations les plus profondes.

SOLIDARITÉ
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Transport Lila Presqu’île 
à la demande

UN SERVICE DE TRANSPORT LILA EST PRÉSENT 
POUR VOS DÉPLACEMENTS (COURSES, RENDEZ-
VOUS, PROMENADE) DANS LA PRESQU’ÎLE, EN 
L’ABSENCE DE LIGNE DE BUS RÉGULIÈRE PRÈS DE 
CHEZ VOUS.

Deux types de service existent, à découvrir en détail 
sur  lilapresquile.fr : 
· Arrêt à Arrêt (soit plus de 300 arrêts desservis) 

· Porte à Porte (pour les personnes de plus de 80 ans 
et les personnes à mobilité réduite).
Il s’agit d’un service fonctionnant du lundi au samedi et 
sur des horaires définis, sur réservation (en contactant 
le service Lila au 02 40 620 620) et payant (2.40€ par 
trajet simple).
→ La délivrance de la carte se fait au C.C.A.S.

 02 40 11 88 72    ccas@laturballe.fr

Portage à domicile
Les turballais qui rencontrent des 
difficultés ont la possibilité de faire appel à 
ces services d'aide à la personne :
→ PORTAGE DE REPAS 
« Des repas peuvent être livrés au domicile 
des personnes, de façon ponctuelle ou 
durable » indique Marie-Andrée JOUANO, 
Conseillère déléguée à l'accompagnement 
des personnes âgées.
Sur la commune, 2 sociétés organisent 
la livraison :
→ Domicile Service Plus
27, rue Jacques Daguerre, 
44600 Saint-Nazaire

 02 40 11 87 22
 portage-repas.fr 

→ ANGP – Prest’Alliance
9003, route du Rocher - Beslon, 
44500 La Baule-Escoublac

 02 40 00 14 15
  prest-alliance.fr 

→ PORTAGE DE LIVRES
« Une bibliothécaire peut se rendre 
au domicile des personnes ayant  des 
difficultés à se déplacer. Il sera proposé 
une sélection de documents en accord 
avec vos goûts. » explique la Conseillère 
Marie-Andrée JOUANO.
Pour bénéficier de ce service, contactez 
la bibliothèque au  02 40 23 33 28 
ou  bibliotheque@laturballe.fr

Mutuelles solidaires
LES TURBALLAIS ET TURBALLAISES 
PEUVENT BÉNÉFICIER D’UNE MUTUELLE À 
MOINDRE COÛT.

Il n'y a pas de limite d'âge, de délai d'attente, ni 
de questionnaire de santé pour prétendre à la 
mutuelle solidaire.

→ MCRN :  02 40 89 22 91    mutuellemcrn.fr
Aurélie LE COUTURIER

 07 87 57 33 80
 alecouturier@mutuellemcrn.fr

Océane DUPEYROUX
 07 84 12 70 39
 odupeyroux@mutuellemcrn.fr 

→ LA CHOLETAISE :  02 40 94 11 31
 mutuellelacholetaise.fr 

Fabienne SERRE
 06 30 28 70 19 
 fserre@mutuellelacholetaise.fr

Pour tout contact avec les conseillers référents 
 conseilsecteurc@gmail.com en précisant votre 

nom, prénom et adresse postale.
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ACTUALITÉS

Guide des bonnes 
pratiques lors de 
risques majeurs

LE NOUVEAU DOCUMENT 
D’INFORMATION COMMUNAL 
SUR LES RISQUES MAJEURS 
(DICRIM) EST DISPONIBLE À 
L’ACCUEIL DE LA MAIRIE ET 
SUR LE SITE DE LA VILLE. 

« Ce document est obligatoire et 
doit être mis à la disposition de 
la population » précise le Maire, 
Didier Cadro.
Ce guide d’information préventive 
doit permettre à la population 
de connaître rapidement les 
bons réflexes à adopter lors d’un 
risque naturel ou technologique

Nouveaux 
commerçants

• MAJU
18 Quai Saint-Paul

 maju-restaurant.fr
 02 40 23 30 29

Restaurant gastronomique 
décomplexé.

Déménagement
• SQUARE HABITAT
6 Quai Saint-Jacques

 02 40 23 25 38
Agence Immobilière

Poubelles sur l'espace public
EN MATIÈRE DE RÉGLEMENTATION, IL EST FORMELLEMENT 
INTERDIT DE DÉPOSER SES POUBELLES SUR LA VOIE PUBLIQUE EN 
DEHORS DES RÈGLES DE GESTION DES DÉCHETS MÉNAGERS. 

Cap Atlantique a fixé des jours de collecte sur les 2 secteurs de la 
commune. Les bacs à ordures ménagères doivent être déposés la veille 
du jour de collecte à partir de 18h et retirés avant 20h, le jour de collecte. 
Si vous faites abstraction de cette interdiction, sachez que des sanctions 
existent. « Le trottoir n’est pas un lieu de stockage. Il doit rester libre 
pour la circulation des usagers » précise le Maire, Didier CADRO. 
Pour rappel, des points d’apport volontaire existent sur la commune. 
Même pour les ordures ménagères. « Si vous partez pour plusieurs jours, 
apportez vos déchets dans ces containers. Cela évitera que les poubelles 
encombrent illégalement le domaine public », conclut l’édile.

Panneau lumineux
LA VILLE A MIS EN PLACE UN PANNEAU DOUBLE FACE, À L’ANGLE 
DU QUAI SAINT JACQUES ET DE LA PLACE ÉDOUARD MOREAU.

Ce panneau à LED et en couleurs diffusera les événements de la 
ville et ceux des associations turballaises. « Les événements doivent 
se passer sur le territoire de La Turballe » précise Élisabeth LEGUIL, 
Conseillère municipale déléguée à la communication. Cet outil de 
communication est associé à une application pour smartphone 
nommée CityAll. « L’application est totalement gratuite. Téléchargez-la 
via les plateformes dédiées puis sélectionnez La Turballe. Grâce à celle-
ci les utilisateurs connaîtront les informations diffusées sur le panneau 
mais également les actualités et l’agenda diffusés sur le site internet 
de la Ville. Vous pouvez également suivre les publications du compte 
Facebook de la Ville sans avoir de compte personnel » confie Didier 
CADRO, Maire de La Turballe.

Coup de jeune pour 
le Multi-accueil !
L’INAUGURATION DES TRAVAUX DU MULTI-
ACCUEIL À LA MAISON DE L’ENFANCE A EU 
LIEU LE 3 FÉVRIER EN PRÉSENCE DE DIDIER 
CADRO, MAIRE DE LA VILLE. 

Celui-ci a remercié les intervenants : l’atelier d’architecture 
Vignault & Faure, les entreprises ayant réalisé les travaux, les 
services de la Ville et Madame BLOUIN, Présidente de la Caisse 
d’Allocations Familiales de Loire-Atlantique.
« L’objectif de ces travaux était de respecter l’ergonomie pour 
le personnel, favoriser l’autonomie des enfants, répondre aux 
nouvelles normes » précise Isabelle MAHÉ, Adjointe au Maire, en 
charge de la Jeunesse.
La pièce principale a été dotée d’une borne d’accueil plus 
fonctionnelle, 3 grands placards sécurisés ont été installés, le 
sol a été changé et les peintures refaites. Les 2 petites salles de 
bain ont été transformées en une seule grande pour accueillir 
un plan de travail adapté avec un petit escalier pour permettre 
aux enfants qui marche d’y accéder, un meuble à casiers et des 
lavabos installés.
Le coût des travaux est de 125 235 €, dont 50 372 € subventionnés 
par la CAF. Débutés en septembre, ils se sont achevés début 
décembre 2021.

Éclairage public
À PARTIR DE FIN MARS , LES 
HORAIRES ALLUMAGE/EXTINCTION 
DE L’ÉCLAIRAGE PUBLIC SERONT 
MODIFIÉS SUR L’ENSEMBLE DE LA 
COMMUNE. 

Cette démarche d’économie budgétaire 
et environnementale s’appliquera selon 
2 cycles d’extinction :
• D’octobre à mai de 23h à 6h du matin.
• Du 1er juin au 30 septembre de 2h30 
à 6h du matin.

• Panneau : Les associations peuvent télécharger le formulaire de diffusion sur  laturballe.fr dans 
la rubrique Vie associative. • CityAll : Les informations sont centralisées dans cette application.
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Vu sur les réseaux

307                 8 commentaires   119 partages

27 378 personnes touchées

@villelaturballe

villedelaturballe

ville de la turballe

Suivez-nousSuivez-nous

Ville de La Turballe
7 février 2022 - 10:20
Un obus retrouvé lors du chantier 
du port. Le service de déminage 
a évacué l’engin explosif.

Nicolelaturballe
Incroyable !

Jean-luc Lapraye
Je penche pour un obus 
de canons 155 mm Court 
modèle 1881.

Du 2 juillet au 31 août

Cet été, c'est

Marché
mercredi, Samedi

+ dimanche

SAPINS ONT
ÉTÉ COLLECTÉS

« C’est un bon bilan 
pour cette première 

édition que nous renouvellerons l’année 
prochaine. Nous remercions également 
les Turballais qui ont joué le jeu. » explique 
Émilie DARGERY, Adjointe en charge de 
l’environnement. Une partie des sapins a 
été broyée pour garnir les parterres fleuris 
de la Ville et l’autre partie a été récupérée 
par une agricultrice pour nourrir ses chèvres.



PAROLE DES ÉLUS
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UN BUDGET MAÎTRISÉ ET DES INVESTISSEMENTS PROFITABLES À TOUS

ATTENTION – DANGER

Le budget prévisionnel 2022 de la commune a 
été adopté par le conseil municipal du 22 février 
dernier (voir présentation pages 4 et 5).
Avec des recettes prévisionnelles de 
fonctionnement en augmentation de 2.35 % et des 
dépenses prévisionnelles de fonctionnement en 
diminution de 2.5 %, le budget 2022 est maîtrisé. 
Le solde de fonctionnement de 2021 de 3 788 149 € 
est affecté en partie aux investissements de l’année 
2022 estimés au total à 6 115 060 € dont 2 901 000 € 
pour le coût du nouveau centre technique municipal.
Les investissements 2022 se font sans recours à 
l’emprunt et sans hausse des impôts. 
D’ici à 2026, huit opérations d’investissement 
d’importance sont programmées pour un montant 
total de près de 7,5 millions € :
- Création du nouveau centre technique municipal,
- Restauration du sentier littoral Ker Elisabeth,
- Protection du littoral,

- Réaménagement du centre-ville (place du Marché),
- Création et développement des pistes cyclables 
et piétonnes dont la colonne vertébrale sera le 
réaménagement du boulevard de l’Europe,
- Rénovation de l’éclairage public,
- Achèvement du changement des baies vitrées 
du groupe scolaire Jules Verne,
- Réaménagement de la rue Colbert à la fin du 
chantier des travaux du port.
Ces opérations contribuent au renouvellement du 
patrimoine, à la protection de notre environnement 
et à l’attractivité de notre commune en assurant 
son développement touristique, sa renommée et la 
bonne santé des acteurs économiques qui doivent en 
tirer profit, le tout dans un cadre de vie amélioré.
La majorité a cette vision de l’intérêt général 
traduite dans son programme d’investissement 
des quatre années à venir.

Lors de sa séance du 22 février 2022 le conseil municipal 
a voté le budget primitif 2022 de la commune. 
Rappelons brièvement que le bilan de 
l’exercice 2021 fait apparaître : un excédent de 
fonctionnement de 3 788 149 € et un excédent 
d’investissement de 1 475 139 €.
Il s’agit là de résultats tout à fait exceptionnels dus, 
pour une grande partie, à la vente du camping 
municipal dont le produit de la vente a été incorporé 
au budget de la commune.
Le précédent municipe avait réussi à redresser les 
finances de la commune, sans recourir à l’emprunt 
sans augmentation des impôts, en réduisant 
l’endettement et en investissant.
La vente du camping, à l’exploitation déficitaire, 
lui avait été reprochée au motif de dilapidation du 
patrimoine.
Que se passe-t-il aujourd’hui :
- les dépenses de fonctionnement de 8 121 814 € 

en 2021 passent à 10 839 498 € en 2022, + 25 %.
- les dépenses d’investissement de 4 419 766 € en 
2021 passent à 6 317 365 € en 2022, + 43 %.
Pour ce faire, la majorité actuelle engloutit l’essentiel de 
la vente du camping sans réinvestissement productif 
de telle sorte qu’elle dissipe le patrimoine.
Que devons-nous craindre ? 
La prospective budgétaire sur l’ensemble du municipe 
démontre que :
- dès 2023 l’épargne brute ne suffira pas à amortir 
la dette.
- dès 2024 le résultat de clôture deviendra négatif 
de - 200 K€ à - 2 M€ en 2026.
La majorité n’aura d’autre choix que de réduire ses 
dépenses, de recourir à l’emprunt, d’augmenter les 
impôts ou de céder du patrimoine. Ces solutions 
conduisant nécessairement à l’appauvrissement 
de la commune, donc des citoyens. C’est pourquoi 
la minorité a refusé de voter le budget.

Groupe minoritaireGroupe minoritaire

Groupe majoritaireGroupe majoritaire

Conseils municipaux
PROCHAINES DATES 2022
29 mars, 17 mai, 12 juillet

Retrouvez tous les Conseils 
Municipaux sur la chaine 

« Ville de La Turballe »

L’ensemble des comptes-rendus, des 
conseils municipaux est disponible en 

mairie et sur  laturballe.fr

VIE COMMUNALE

Dates des élections
• Élection présidentielle
10 et 24 avril 2022

• Élections législatives
12 et 19 juin 2022
Pour s'inscrire sur les listes électorales et voter aux élections législatives, 
votre demande devra être déposée avant le vendredi 6 mai 2022.

Il est toujours possible de donner 
procuration en se déplaçant 
dans une gendarmerie, un 
commissariat : attention aux délais 
d’acheminement des procurations 
entre la gendarmerie et la mairie.

Si vous ne pouvez pas vous déplacer 
pour des raisons médicales, la 
procuration peut être établie à 
domicile sur demande auprès de 
la Gendarmerie de Guérande (sur 
présentation d’un certificat médical).

Gendarmerie de Guérande
 02 40 24 90 42 
 2 Rue Roger Camaret 

Ouvert du lundi au samedi de 8h 
à 12h et de 14h à 19h, dimanche et 
jour férié 9h à 12h, de 15h à 18h.

La procuration : comment ça marche ?
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1 

2

Nouvelles cartes électorales 

ELLES SERONT ADRESSÉES PAR COURRIER DÉBUT AVRIL.

    Le QRCode oriente l'usager vers le portail  elections.interieur.gouv.fr 
sur lequel vous trouvez les informations relatives aux scrutins.
    Le numéro national d’électeur NNE, attribué à chaque électeur est 
désormais nécessaire pour établir une procuration.

1 

2

Récupérez auprès de 
votre mandataire, soit son 

numéro d'électeur et sa 
date de naissance, soit 

toutes ses données d'état 
civil et sa commune de vote.

Effectuez votre demande 
de procuration en ligne en 

toute simplicité.

Déplacez-vous au 
commissariat, à la 

gendarmerie ou au consulat 
pour faire vérifier votre 
identité et valider votre 

procuration.

Vous êtes informé par 
courriel dès que votre 

procuration est acceptée.



→ Samedi 2 avril ←
REPAS PARTAGÉ 

10h-15h / Salle de Kerhuel
2€ minimum - Inscription obligatoire

 06 77 13 28 09

→ Samedi 2 & dimanche 3 avril ←
FÊTE DES JARDINS

10h-18h30 / Complexe sportif
 comitedesfetestrescalanlaturballe.fr

→ Dimanche 10 avril ←
VIDE GRENIER

9h / Parking du Super U
 apejvlaturballe@gmail.com

→ Mardi 12 avril ←
DON DU SANG

16h-20h30 / Salle de Kerhuel

→ Du 11 au 15 avril ←
STAGE YOGA LA TURBALLE

10h30-12h30  / Complexe sportif 
75€  06 81 00 75 61

→ Samedi 16 avril ←
PÂQUES

Spectacle, maquillage, ect.
14h / Quai Saint-Pierre

 laturballe.fr

→ Mercredis 13 & 20 avril ←
À MARÉE BASSE

10h / parking rue Garlahy
 06 99 31 73 04

→ Samedi 30 avril 
SUR LES CHEMINS DES DUNES 

10h-12h / Bd de la Grande Falaise
 cpie-loireoceane.com/évents

→ Dimanche 1er Mai ←
VIDE GRENIER

9h / Parking du Super U
 apelvidegrenier@yahoo.com

→ Jeudi 5 mai ←
REPAIR CAFÉ TURBALLAIS

18h30-20h30 / Bibliothèque 
 06 87 85 96 72 

→ Samedi 7 mai ←
REPAS PARTAGÉ 

10h-15h / Salle de Kerhuel
2€ minimum - Inscription obligatoire

 06 77 13 28 09

→ Dimanche 8 mai ←
RÉPÉTITION STROLLAD AN TOUR-ILIZ
11h45 / Complexe sportif

 contact@strollad.fr

→ Dimanche 15 mai ←

DISTRIBUTION DES PLANTS EN DRIVE
8h30-12h / Parking Super U
Apportez vos sacs, justificatifs de 
domicile et pièces d’identité.

→ Dimanche 22 mai ←
CONCOURS FÉDÉRAL SURFCASTING 

10h & 15h / Plage des Bretons
Adulte : 12€ / -18ans : 5€

 surfcastingturballais@outlook.fr

→ Dimanches 22 & 29 mai ←
PORTES OUVERTES MODÉLISME

10h-17h / Route de Saint-Molf
 06 74 79 33 10

→ Jeudi 26 mai ←
VIDE-GRENIERS

9h-18h / Place du Marché
 alaique.laturballe@online.fr

→ Vendredi 27 au dimanche 29 mai ←
SAILTICA FISHING
Plage des Bretons

→ Vendredi 27 mai ←
MATINÉES TURBALLAISES

9h-13h / rue du Maréchal Leclerc

→ Jeudi 2 juin ←
REPAIR CAFÉ TURBALLAIS

18h30-20h30 / Bibliothèque 
 06 87 85 96 72 

→ Samedi 4 juin ←
REPAS PARTAGÉ 

10h-15h / Salle de Kerhuel
2€ minimum - Inscription obligatoire

 06 77 13 28 09

SWIM & RUN DU PAYS BLANC
8h-10h / Départ Plage des Bretons

 06 19 29 30 06 

→ Samedi 4 & dimanche 6 juin ←
MARÉ TRAIL

Place du Marché
 MareTrail 

→ Dimanche 5 juin ←
QUALIFICATIF CHAMPIONNAT 
DÉPARTEMENTAL TIR À L'ARC

9h / Manoir de Bréhet
 06 26 85 60 05

→ Dimanche 12 juin ←
CHAMPIONNAT DE BMX

Route de Saint-Molf
 06 03 83 44 66

→ 24, 25 & 26 juin ←
× Tous les week-end jusqu'au 14 août

LES HEURES FANTÔMES 
Centre culturel Saint-Pierre 

 zerodeuxquarante.com

→ Samedi 25 & dimanche 26 juin ←
39e CROISIÈRE PEN-BRON/ARZAL

 croisiere-penbron.com

FESTI’VENT
Cerfs-volants géants, animations et 
grand concert sur la plage.

 festivent44.com

→ Mardi 29 juin ←
DON DU SANG

16h-20h30 / Salle de Kerhuel

Mai

JuinAvril

AGENDA
SOUS RÉSERVE DE NOUVELLES RESTRICTIONS 
LIÉES À LA SITUATION SANITAIRE.
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